CMA Pays de la Loire

EXAMEN TAXI / VTC — LAVAL
Epreuve Admission Rattrapage : Du 12/02/2026

Dans le cadre du reglement européen sur la protection des données personnelles (RGPD), la Chambre de Métiers et de I’Artisanat de Région des
Pays de la Loire ne publie plus vos données personnelles. Vous étes, de ce fait, identifié(e) grace a votre n° d’inscription attribué par la
plateforme T3P lors de votre inscription

Liste des dossiers :

Type Numéro de dossier | DECISION
VTC 00039178 ADMIS

VTC 00039254 NON ADMIS
VTC 00039339 ADMIS

VTC 00039527 NON ADMIS
VTC 00039742 NON ADMIS
VTC 00041659 NON ADMIS
VTC 00041662 NON ADMIS
VTC 00041720 NON ADMIS
VTC 00042348 NON ADMIS
VTC 00047064 ADMIS

Laval, le 20/02/2026 Le Président,

(22 PAYS DE LA LOIRE




